
Lycée PIERRE MENDES FRANCE- Route de Saint Denis-80200 PERONNE- Tél : 03.22.73.35.00 - ce.0800046r@ac-amiens.fr 

FICHE INFIRMERIE 2023/2024 

A remettre sous enveloppe cachetée à l’attention de l’infirmière 

Joindre une photocopie des pages de vaccinations du Carnet de Santé, de l’attestation de carte vitale et de l’attestation de la 

mutuelle/CMU. 

L’ELEVE : 
 

NOM………………………………………………………                    Prénom :……………………………………………………………..... 
Classe en 2023/2024 : …………………….                 Date de naissance :…………………………………………………………. 
Etablissement d’origine :……………………………………………………………… 

 

RESPONSABLES LEGAUX : 
 

• NOM :……………………………………Prénom :……………………………   Père  Mère  Autre :………………………. 
Portable :………………………………….. Tel Dom. : ……………………………………Tél Trav :……………………………………… 
 

• NOM :……………………………………Prénom :…………………………..    Père  Mère   Autre :……………………… 
Portable :………………………………….. Tel Dom. : ………………………………….Tél Trav :…………………………………....... 

 
Autre(s) personnes(s) à contacter en cas d’urgence : 
NOM :………………………………………………….PRENOM :……………………………………..Tél :…………………………………… 
 

 

SANTE : cette partie n’est pas obligatoire. Il en va cependant de votre intérêt et  de celui de votre enfant qu’elle 

soit  renseignée. 

Médecin traitant : ……………………………………………………………………. Tél :…………………………………………………… 
Date du dernier vaccin DTP : …………  Interventions chirurgicales :…………………………………………………………. 
Existe-t-il un déficit ?     Auditif   Visuel   Moteur 
Allergies  alimentaires :…………………………………………………………  autres :………………………………………….. 
L’élève est-il ?  Diabétique  Asthmatique Epileptique          autre :……………………………………………. 
L’élève a-t-il des médicaments à prendre sur le temps scolaire :…………………………………………………………… 
Votre enfant bénéficie-t-il d’un suivi psychologique orthophonique autre :………………………………… 
Votre enfant a-t-il déjà bénéficié d’un Projet d’Accueil Individualisé(PAI)*?............................................... 
(*)Pour toute demande de PAI, PAP, renouvellement ou toute information qui semble nécessaire, veuillez contacter 
l’infirmière du lycée à l’adresse courriel : virginie.callewaert@ac-amiens.fr ou par téléphone. 

 
En cas d’urgence, un élève accidenté ou malade, sera orienté et transporté par les services de secours  
vers l'hôpital le plus adapté après l’avis du 15. La famille sera avertie immédiatement par l’infirmerie 
ou la vie scolaire.  Un élève mineur ne peut sortir de l’hôpital qu’accompagné de sa famille. Si l’élève 
est malade sans caractère d’urgence, le responsable légal ou une personne désignée par celui-ci doit 
venir le chercher au sein de l’établissement. 

 
Date : ………………………………………..         Signature du responsable légal : 

 

Photo 

mailto:virginie.callewaert@ac-amiens.fr

